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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la pétition pour un nouveau stade de 
football à Genève 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 10 juin 1993, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une pétition dont le libellé est le suivant : 

Le Comité de soutien en faveur d'un nouveau stade de football appuyé 
par plus de 12 000 signatures demande aux autorités genevoises: 
– de reconnaître le nouveau stade comme un équipement d'importance 

cantonale; 
– de rechercher, en concertation avec le Servette FC, la localisation la plus 

appropriée pour la reconstruction d'un stade; 
– de soutenir le Servette FC dans ses démarches pour la réalisation de ce 

stade, dans les meilleurs délais possibles. 
Genève a besoin d'un nouvel élan, ce projet peut y contribuer et renforcer 
son image ! 
 

N.B. : 12 000 signatures 
Me C. Rosset 
Comité de soutien en faveur d'un nouveau 
stade de football 
Association genevoise des sports 
Rue du Rhône 29 
1204 Genève 
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REPONSE DU CONSEIL D'ETAT 

Depuis la présentation, en 1997, du résultat du concours d'architecture 
portant sur l'actuel stade de Genève situé sur la route des Jeunes, 
l'autorisation de construire y relative délivrée en octobre 2000, le début 
effectif du chantier à fin 2000, la tenue du match d'ouverture entre les équipes 
du Servette Football Club et du Berner Sport Club Young Boys le 26 mars 
2003, ainsi que l'organisation de matches d'envergure internationale dans 
l'enceinte du stade à l'occasion de l'Euro 2008 qui s'est tenu en Suisse et en 
Autriche, la présente pétition est devenue sans objet. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Mark MULLER 
 
 
 
Annexe : P 961-A 
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